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LES REGLEMENTS PARTICULIERS 
CLASSE DE SON 

 

 

 

CYCLE SPECIALISE (DEM) 
 

 

 

Durée de la scolarité 1 an | 15h hebdomadaires 

Objectifs 

pédagogiques 

 Formation professionnelle initiale aux métiers du son 
 Acquisition des connaissances de base musicales et techniques appliquées au travail de technicien du son  
   à dominante musicale 
 Préparation partielle aux concours d’entrée aux écoles supérieures d’audiovisuel 

 

 

Contenu 

des études 

Suivi 

pédagogique 

Programme pédagogique structuré sur 4 U.V. 

  U.V. n°1 : Travaux pratiques et mise en œuvre 
  U.V. n°2 : Théories et sciences appliquées à l’audio 
  U.V. n°3 : Technologies des équipements 

  U.V. n°4 : Projet personnel 

ÉCHEANCES DE FIN D'ANNEE 

 Examen de fin d’année 
  U.V. n°1 :  
   épreuve de prise de son 

  U.V. n°2 et n°3 :  
   épreuve orale portant sur l’ensemble du programme de l’année 

  U.V. n°4 :  
   soutenance du mémoire de fin d’année et des enregistrements 
   associés, devant un jury 

Décisions du jury | Récompenses décernées 

 obtention des  U.V. avec mention TB ou B 

Le DEM complet est composé des 4 U.V. 

 

 

L'admission dans se fait sur concours 

Admission 

Inscription 

 Admissibilité 

 Identification d’œuvres ou extraits musicaux divers (10 extraits de 3 à 5 mn) 
 Test de reconnaissance de timbres et suivi de partition 
 Commentaire technique et musical d’un enregistrement 
 Epreuve de configuration audio 
 QCM de culture technique/musicale de 100 questions 

 Admission 
 Entretien de motivation  

Limite d’âge 25 ans 

 

 


